
 

 

PV 429 DU JEUDI 11 AVRIL 2019 

SECRETARIAT 
Tél 04 72 76 01 03 

secretariat@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 8 avril 2019 
 

Secrétaire Général : François LOPEZ Secrétaire Général Adjoint : Serge GOURDAIN 
Présents : François LOPEZ - Serge GOURDAIN 

 
 

 

Le District de Lyon et du Rhône apprend avec tristesse le décès d’Anthony (20 ans) fils de Noé TEDIM DA SILVA RIOS 
membre de la Commission des Coupes de notre District. 
L’ensemble du DLR présente ses sincères condoléances les plus attristées à son ami Noé ainsi qu’à ses proches. 

 
 

 

Le club du FC LIMONEST invite le District de Lyon et du Rhône de Football le vendredi 12 avril 2019 19h00 pour le 
tirage au sort du tournoi qualificatif du challenge Rémi JACQUET 2019. 
Ce dernier se déroulera à l'Agora (pôle culturel Limonest). 
Le DLR vous remercie pour cette sympathique invitation et sera représenté par Martine GRANOTTIER élue au Comité 
Directeur et Président de la Commission des Coupes du DLR. 
 

Le club de l’AS MANISSIEUX ST PRIEST invite le District de Lyon et du Rhône le lundi 15 avril et mardi 16 avril 2019 
sur ses installations aux phases finales qualificatives de la MADEWIS CUP pour la Région Auvergne Rhône Alpes. 
Le District vous remercie pour cette sympathique invitation. 

 
 

 

CHAMPIONNAT LIGUE 1 : 
Le District de Lyon et du Rhône de Football souhaite une bonne fin de saison à L’OLYMPIQUE LYONNAIS pour être 
sur le podium et directement qualifié pour la Champion’s League 2019/2020. 
 

UEFA WOMEN CHAMPION’S LEAGUE : 
Le District de Lyon et du Rhône de Football souhaite le meilleur L’OLYMPIQUE LYONNAIS FEMININ. 
Les lyonnaises joueront les ½ Finales de cette compétition contre CHELSEA. 
Match « aller »  dimanche 21 avril 2019 à 17h00 à Décines Groupama Stadium. 
Match « retour » dimanche 28 avril 2019 à Chelsea. 
 

COUPE DE FRANCE FEMININE : 
Le District de Lyon et du Rhône de Football souhaite le meilleur à l’OLYMPIQUE LYONNAIS qui jouera la Finale de 
cette compétition contre le LOSC le mercredi 8 mai 2019 à 19h00 à Châteauroux. 

 
 

 

AFFAIRE AD 12 : Le Bureau du Comité Directeur du District de Lyon et du Rhône en vertu de l’article 5-4.1.3 du Règle-
ment Disciplinaire fait appel de la décision prise par la Commission de Discipline : U15 D2 Poule A du 16/02/19 – AS-
VEL // SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 
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